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Une expérience à reproduire sans modération !

En matière d'énergie 
renouvelable, mettre 
nos idées en actes...

Notre expérience 
ENERGIES PARTAGEES 
consiste à associer dans 
une même entreprise 
coopérative (SARL – SCIC)�

- des investisseurs privés 
et publics,

- des particuliers,

- une entreprise,

- des associations,

- et des collectivités locales

pour expoilter une micro 
centrale solaire implantée 
sur un toit public.

NOTRE 
OBJECTIF 
PREMIER
est que cette 
expérience 
soit reprise et 
reproduite le 
plus 
largement 
possible.

Une expérience
à reproduire

sans modération !

Quest-ce qu'une

S.C.I.C.?
Une Société Coopérative d'Intérêt Collectif 
(S.C.I.C.) est une forme d'entreprise coopérative 
qui présente un caractère d'utilité sociale.

La S.C.I.C. a un statut de société commerciale, SA 
ou SARL. 

En tant que coopérative, la S.C.I.C. respecte le 
principe de « 1personne = 1 voix ».

Comme toutes les entreprises de l'économie 
sociale, la S.C.I.C. marque sa dimension d'utilité
sociale en affectant une part significative de son 
résultat à des réserves impartageables.

La S.C.I.C. 
concrétise 
l'avènement en 
France de la 
coopération en 
multisociétariat, 
permettant 
d'associer et faire 
travailler ensemble 
des personnes 
physiques et 
morales qui ont un 
rapport de nature 
diverse avec 
l'activité : salariés, 
bénéficiaires, 
financeurs, 
bénévoles, 
collectivités, 
publiques, etc.

Ces personnes 
peuvent être 
associées au 
capital de la 
coopérative.
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Eléments financiers
PLAN DE FINANCEMENT DE L'INVESTISSEMENT
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Eléments financiers
REPARTITION DU CAPITAL SOCIAL
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Eléments financiers
BUDGET PREVISIONNEL ANNUEL
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Elément technique
NOTRE INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUE

Pour chaque 
année de 
production, on 
évite le rejet de 
plus de 2 700 Kg 
de CO2 dans 
l'atmosphère.

Vente annuelle 
d'électricité à
EDF
9 000 Kw/h x 0,57 €
arrondie à 5 000 €
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Informations
CONTACTS ET PARTENAIRES

ENERGIES PARTAGEES SARL SCIC
5 rue de La Gabardière – 49120 CHEMILLE
Tél. : 02 41 30 50 55 – Fax : 02 41 30 06 63
Courriel : energiespartagees@laposte.net

Site Internet
ENERGIES PARTAGEES

www.energiespartagees.org


